
ASSURANCES 

Assurance standard 

 

 

Le club via la Fédération Francophone Belge des Marches Populaires 

est assuré chez Ethias rue des Croisiers, 24 à 4000 Liège. 

 

 

En cas d'accident sur la marche, le membre s'adresse 

immédiatement au responsable assurance du club visité qui remplira 

une déclaration. 

Le membre est dans L'OBLIGATION de consulter un médecin LE 

JOUR MEME. 

Ne pas renvoyer les documents chez Ethias mais les rentrer chez le 

responsable assurance de son club qui fera suivre. 

 

 

Assurance perte de salaire (Facultative) 

 

 

Ceci concerne tous les membres actifs du club (ayant une activité 

professionnelle ) 

 Le tarif de la prime pour une telle couverture en assurance 

complémentaire est de :  

Prime annuelle de 3,72 € pour une indemnité journalière de 9,92 € 

IMPORTANT : Il faut une perte de revenus professionnels pour qu'il y 

ait indemnisation. 

Pour plus d'information, contacter le responsable assurance 

RESPONSABLE ASSURANCES 

www.bottinesneux.be 

Henri Pirard 

Rue Thiou, 36 

4420 Montegnée 

Tél : 0478/375 208 

Tel : 04/365 80 02 

Mail : henri.pirard@skynet.be ou LG083@ffbmp.be 
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